
Apportez ce dépliant lorsque vous vous présentez 
à l’hôpital pour votre accouchement

Votre sécurité et celle de votre bébé 
après l’accouchement

Inspiré du dépliant CHU Ste Justine – La sécurité on y participe tous! 
L’équipe de l’unité mère-enfant, CIUSSS NIM 
Développé en 2015 et modifié en février 2024
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• Pour les visiteurs, en entrant et en sortant d’une chambre d’hôpital ;

• Avant de toucher votre bébé ;

• Avant d’entrer à la pouponnière. 
 
De nombreux lavabos et distributeurs de produit désinfectant pour les mains 
sont à votre disposition partout dans l’hôpital. Faites-en bon usage !

Dans certaines situations, des mesures de prévention des infections sup  
plémentaires peuvent être requises (par exemples : port du masque, de la  
blouse ou des gants). S’il y a lieu, des consignes vous seront communiquées.

Aussi, si vos visiteurs présentent des signes d’infection (toux, fièvre, etc.), 
il est préférable qu’ils restent à la maison.

Respectez bien ces consignes et en cas de doute, renseignez-vous auprès 
du personnel soignant. 
 
Le bracelet d’identification
• La mère porte son bracelet d’identification et d’allergie (si requis) ainsi qu’un  
  bracelet identique à celui de son bébé ;

• Le père ou la personne accompagnatrice porte un bracelet 
  identique à celui de son bébé ;

• Le bébé porte deux bracelets, un à la main et un au pied.

Le bracelet est vérifié par le personnel soignant : 
• Avant de vous donner un soin ou à votre bébé ;

• Avant d’entrer et de sortir de la pouponnière.

Gardez ces bracelets en tout temps lors de votre séjour même 
lorsque  vous prenez votre douche. Ne les coupez jamais. 
 
Quelques conseils pratiques  
 
• Afin d’éviter tout incident, assurez-vous d’avoir reçu l’enseignement 
  ou les informations pertinentes de la part du personnel avant de manipuler  
  l’équipement disponible à l’unité mère-enfant ;

• Tous les membres du personnel doivent porter une carte d’identité ;

• Ne laissez jamais quelqu’un que vous ne pouvez identifier emmener votre  
  bébé hors de votre chambre. Appelez votre infirmière immédiatement si  
  cela se produit. 

À titre de partenaire en matière de sécurité, veuillez nous signaler toute 
situation qui vous apparaît problématique ou pouvant comporter des risques.

Pour savoir quand se rendre à l’hôpital et quoi apporter au lieu de naissance, 
référez-vous à votre guide du « Mieux vivre avec votre enfant » que vous 
avez reçu.

Voici quelques conseils pour vous et votre bébé pour prévenir les chutes 
lors de l’hospitalisation : 

• Portez des chaussures ou des pantoufles ajustées et antidérapantes ;

• Maintenez l’environnement dégagé pour faciliter la circulation ;

• Demandez l’aide du personnel lorsque vous vous levez pour la première 
  fois après l’accouchement ;

• Ne permettez pas aux membres de votre famille de vous aider quand vous  
  vous levez pour la première fois ;

• Déplacez toujours votre bébé dans le berceau de l’hôpital positionné à plat 
  et non dans vos bras pour éviter les accidents ;

• Déposez votre bébé sur le dos dans son berceau si la personne qui le prend  
  dans ses bras dans la chambre se sent étourdie ;

• Ne dormez jamais dans le même lit ou fauteuil avec le bébé dans les bras.  
  Vous pouvez faire du peau à peau ou l’allaiter dans votre lit. Replacez-le  
  ensuite dans son berceau pour éviter de vous endormir avec lui ;

• Ne jamais laisser les nouveau-nés sans surveillance directe. 
 
La communication avec le personnel soignant  
 
Assurez-vous de fournir au personnel soignant les renseignements suivants : 

 • Le nom et les coordonnées de votre pharmacie ;

• La liste des médicaments à jour (incluant les médicaments en vente libre,  
  vitamines et produits naturels) ;

• Toute allergie, intolérance ou réaction à un médicament ou à un aliment ;

• Tout autre renseignement sur votre état de santé actuel. 

Avant de rencontrer le personnel soignant, nous vous suggérons d’écrire 
vos questions. Pendant les rencontres, prenez des notes et demandez des 
explications si ce n’est pas clair pour  vous. Ne vous gênez surtout pas, 
vous devez être bien informée.  

Sentez-vous à l’aise de partager vos questions ou vos inquiétudes  en lien 
avec la situation de santé que vous vivez.  
 
La prévention des infections  
 
Le lavage des mains est la mesure la plus simple et la plus efficace pour 
prévenir les infections. Lavez-vous les mains régulièrement et invitez les 
personnes qui viennent vous rendre visite à faire de même, surtout aux 
moments suivants : 

 • En entrant et en quittant l’hôpital ;

La prévention des chutes 
Lors de votre séjour à l’hôpital et surtout après votre accouchement, 
votre condition de santé et la prise de médicaments peuvent augmenter 
le risque de chute. Il est donc important de demeurer vigilant, 
particulièrement lors de vos déplacements.

Visitez virtuellement l'Unité mère-enfant 
de l'Hôpital du Sacré-Cœur-de-Montréal


